
TRAVAUX D’EXTENSION  
DE L’HÔTEL DE VILLE

Madame, Monsieur, 

Comme vous le savez, l’équipe municipale que j’ai l’honneur de conduire a fait 
de l’amélioration de nos équipements publics l’une des priorités de son mandat.

Aussi, nous avons décidé de procéder à l’extension de la Mairie, en lieu et 
place de la Mairie-Annexe qui abritait jusque là les Services Urbanisme et la Police 
Municipale.

C’est donc le 11 septembre prochain que sera donné le coup d’envoi des 
travaux, pour une durée estimée à 18 mois.

Le projet d’extension de la Mairie portera sur la construction d’un nouveau 
bâtiment comprenant un étage. Ce dernier permettra de repositionner plusieurs 
services, actuellement basés sur des sites distants de l’Hôtel de ville, à savoir  : 
le Service des Affaires Scolaires, le Service Urbanisme, la Police Municipale et 
le Service Informatique. Enfin, une nouvelle salle du Conseil Municipal viendra 
compléter cet équipement. Il convient de noter que les Services localisés dans 
la Mairie principale ne seront pas impactés et qu’ils resteront, bien évidemment, 
ouverts durant le chantier.

Des désagréments, notamment concernant la circulation, pourront 
ponctuellement être enregistrés. Néanmoins, nous ferons le nécessaire pour les 
réduire au maximum. Les Services Techniques de la Ville de La Londe les Maures 
resteront à votre écoute tout au long de ce chantier.

Ces travaux risquent d’impacter votre vie quotidienne pendant quelques 
mois, mais je sais pouvoir compter sur votre compréhension ; vous aurez, à terme, 
à votre disposition, des Services regroupés en un seul et même lieu, facilitant ainsi 
vos démarches.

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes sentiments dévoués.

Votre Maire, François de Canson.
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- Aperçus 3D -
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